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ARTICLE 8

Après l’alinéa 8, il est inséré l’alinéa suivant :

« 4° La protection des données des salariés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à ajouter un nouveau critère à la procédure de certification créé par 
l’article 8 : le respect de la protection des données des salariés. Il fait suite à l’audition de la CNIL 
qui a formulé le souhait que la protection des données des salariés soit un élément à prendre en 
compte lors de la certification des services de prévention et de santé au travail. Ce critère permettra 
de s’assurer que les données recueillies par les services de prévention et de santé au travail, à 
l’instar de données sensibles comme les données de santé, ne soient pas transmises à des tiers.


